
La Fondation pour l’école a saisi officiellement le Ministre de l’Éducation

nationale et la Ministre de la Justice afin que le niveau de protection des

mineurs dans les écoles indépendantes, obtenu grâce à l’intervention de

l’administration, soit égal au niveau de protection dont bénéficient les

autres écoles.

Vous trouverez ci-après la lettre de saisine de ces deux ministères par la

Fondation pour l’école.
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La Fondation pour l’école, facilitatrice d’initiatives éducatives.
La Fondation pour l’école est un acteur de la société civile engagé en France depuis 10 ans au service de l’amélioration de l’instruction et
de l’éducation de tous les enfants. En soutenant le développement d’écoles indépendantes et la diffusion d’une culture de la liberté
d’enseignement dans les établissements scolaires publics comme privés, la Fondation contribue à renforcer l’efficacité et la justice du
système éducatif français dans son ensemble. La Fondation a été reconnue d’utilité publique par le Premier ministre (décret du 18 mars
2008). Habilitée à abriter des « fondations sous égide » depuis 2011, elle héberge 12 fondations à ce jour.
Pour en savoir plus : www.fondationpourlecole.org.Contact presse : Diane Roy, +33(0)1 82 83 11 86, diane.roy@fondationpourlecole.org.
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